
 

A vos côtés, Techniciens, Maîtrises, Cadres 

 

 

  

 

 

 

En Septembre 2022, la Direction décide de façon unilatérale : 

 
Ces 4.5% sont donc calculés sur le salaire d’Octobre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mars 2023 

Où est passée la valeur plancher ? 

Cela se traduit donc par le calcul suivant : 

Si salaire d’octobre < 2900€ (hors prime d’ancienneté) → La prime plancher doit s’appliquer. 

Exemples pour illustrer : 

 
 

Pour ces deux exemples ci-dessus, si l’on ajoute la mesure des « +5pts », 

liée à l’examen de technicien et l’effet de la valeur plancher, 

le coefficient hiérarchique sur paie de février devrait être de : 
 

 

➔  Coefficient 350 en Octobre -> Coefficient 357.5594 (5+2,5594 points) 

➔  Coefficient 380 en Octobre → Coefficient 386.2537(5+1,2537 points) 
 

 

La CFE-CGC a demandé à la Direction que la mesure des 5 points 

ne viennent pas annuler le plein effet de la valeur plancher ! 
 
 

La Direction nous a entendu sur cette demande et s’est engagée à 

régulariser la situation rapidement !  

 

Filières techniques entretien AÉRO & MSI 

 


